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AVIS DE SUSPEI{SIOI{

La Commission de Règlement des Différends (CRD) de I'ARMP a décidé, suite au recours de

SOPRES SARL, la suspension de la procédure de passation, par la Commission des Marchés

de Département du Ministère du Développement Rural, du marché relatif aux travaux de

construction de 23 poulaillers dans la zone du fleuve, en vertu des articles 41, 42 et 53 de la loi

n" 2070-044 du22juillet 2010 portant Code des Marchés Publics, des articles t5l,l52 et 156

du décret 2017-126 du 2 novembre 2017 abrogeant et remplaçant les dispositions des décrets

d'application de la loi n'2010-044 du22107l20l0 portant Code des Marchés publics.
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